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 n° 282 394 du 22 décembre 2022 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. LEDUC 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 11 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC, avocat, et N.J. VALDES, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou, de religion 
musulmane et vous êtes né le 10 octobre 1999 à Conakry. Vous n’avez aucune appartenance politique 
ni associative.  

 

En date du 22 janvier 2019, vous avez introduit une première demande de protection internationale. A 

l’appui de celle-ci, vous avez évoqué les éléments suivants.  
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En 2015, votre mère vient à décéder des suites d’un accouchement. Après son décès, votre marâtre ne 
s’occupe pas bien de vous et de vos frères et soeurs, au contraire de votre mère lors de son vivant. En 

2015 également, vous entamez une relation avec une chrétienne, [H. K.]. Le 12 février 2016, vous 

entendez votre père parler au téléphone de son projet de donner votre petite soeur en mariage à un 

homme beaucoup plus âgé qu’elle et vous vous y opposez. Suite à votre refus, votre père fait appel à son 
petit frère, votre oncle [A. S. C.], capitaine de gendarmerie de l’escadron de Matoto, pour vous punir mais 
vous fuyez le domicile familial pour vous rendre chez votre ami, [A. D.], et votre oncle ne vous trouve pas 

lorsqu’il se rend chez vous le soir même. Le 16 février 2016, alors que vous êtes en train de faire du thé 
« attaya » avec des amis, 6 hommes vous emmènent dans leur pickup de force et vous conduisent dans 

une maison inachevée où vous attend votre oncle. Celui-ci vous maltraite et vous blesse notamment à la 

cuisse droite pour que vous acceptiez le mariage de votre soeur, ce que vous finissez par faire mais votre 

oncle ne vous libère qu’une fois le mariage célébré, le 19 février 2016. Par la suite, vous êtes relâché 
dans une ruelle et vous restez deux à trois semaines chez vous mais votre jambe s’infecte suite à vos 
blessures. Votre compagne, [H. K.], vous fait alors amener chez le pasteur [H.] et suite à son intervention 

auprès de sa communauté protestante, l’argent est réuni pour que vous puissiez être soigné dans un 
hôpital, le 12 mars 2016. A votre sortie, le 19 mars 2016, le pasteur vous propose d’aller habiter chez lui 
et vous y restez un mois jusqu’à ce que votre père ne l’apprenne et, ne souhaitant pas que vous 
fréquentiez des chrétiens, ne demande à votre oncle de vous faire revenir de force. Vous poursuivez alors 

votre convalescence à la maison. Votre petite-amie, [H.], vient vous rendre visite à plusieurs reprises. Fin 

mars 2016, vous allez porter plainte à la police de Matoto suite à votre enlèvement mais celle-ci vous 

explique qu’elle ne peut rien faire pour vous, s’agissant d’un problème familial. En août 2016, votre belle-

mère s’en prend à [H. K.] et lui interdit de continuer à venir vous voir chez vous. À partir de janvier 2017, 
vous commencez à fréquenter la communauté religieuse d’[H. K.] et vous l’accompagnez les dimanches 
à l’église, tant et si bien que vous prenez la décision de vous faire baptiser. Le 29 avril 2018, vous vous 

faites baptiser et vous convertissez ainsi au protestantisme. Le 1er juin 2018, alors que vous faites du 

prosélytisme dans la rue, votre grand frère vous remarque et informe votre père de votre conversion. Le 

5 juin 2018, votre oncle et votre grand frère se rendent à l’église que vous fréquentez pour vous ramener 
de force à la maison et vous enfermer dans une chambre. Une fois votre oncle parti, vous défoncez la 

porte et vous enfuyez chez votre ami. Toujours selon vos déclarations, le lendemain, le 6 juin 2018, alors 

que votre oncle est parti en mission à l’intérieur du pays, vous revenez chez vous pour prendre votre petit 
frère et aller vous réfugier chez le pasteur qui organise le transport pour que vous puissiez vous rendre à 

Kindia chez le petit frère de votre mère décédée. Par la suite, votre belle-mère finit par apprendre où vous 

êtes caché et en informe votre père. Ce dernier appelle votre oncle maternel pour le convaincre de vous 

faire revenir. Vous prenez alors la décision de quitter le pays. Finalement, le 30 septembre 2018, vous 

prenez la fuite par avion de Guinée en direction du Maroc. Vous passez ensuite par l’Espagne et la France 
pour arriver en Belgique le 23 décembre 2018. A l’appui de votre demande de protection internationale, 

vous déposez un constat de lésions reprenant les différentes lésions d’ordre objectif et subjectif que vous 
présentez sur le corps, une prescription médicale ainsi que trois attestations de suivi psychologique 

datées respectivement du 15 juillet 2019, du 19 décembre 2019 et du 8 septembre 2020.  

 

Le 21 décembre 2020, une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire 

a été rendue par le Commissariat général. Celle-ci a remis en cause la crédibilité de l’intégrité des faits 
invoqués à l’appui de votre demande de protection. Le 21 janvier 2021, vous avez introduit un recours 
devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après le CCE). Le 11 mai 2021, par son arrêt 

n°254334, le CCE a confirmé la décision du Commissariat général et conclut à l’absence de crédibilité 
des faits avancés ainsi qu’à l’absence de fondement des craintes alléguées.  
 

Le 28 janvier 2022, sans avoir quitté le territoire du royaume, vous avez introduit une deuxième demande 

de protection internationale. A l’appui de celle-ci, vous répétez les mêmes craintes que celles invoquées 

lors de votre première demande de protection. Vous avez versé plusieurs documents, à savoir, un courrier 

de votre avocat du 22 janvier 2022, un certificat de baptême, une carte de membre, plusieurs 

témoignages, une attestation de prise en charge médicale du 12 mars 2016 ainsi qu’une attestation 
psychologique.  

 

B. Motivation  

 

Contrairement à l'évaluation qui avait été faite à l'occasion de votre première demande de protection 

internationale, il convient tout d'abord de remarquer que le Commissariat général estime, en application 

de l'article 48/9 de la Loi sur les étrangers et sur la base de l'ensemble des données de votre dossier 
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administratif, qu'aucun besoin procédural spécial justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques ne 

peut actuellement être retenu dans votre chef.  

 

Il est en effet à noter que vous n'avez avancé aucun document probant de nature à indiquer de tels 

besoins lors de votre deuxième demande de protection.  

 

Par conséquent, le Commissariat général ne vous a pas accordé de mesures de soutien spécifiques dans 

le cadre de votre actuelle demande ultérieure car il peut être raisonnablement considéré que vos droits 

sont respectés et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. Conformément à l’article 57/6/2, 
§1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine 

en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui 

augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme 
réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de 
ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.  

 

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie sur des 
motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre précédente demande de protection. Il convient 
tout d’abord de rappeler que le Commissariat général a pris à l’égard de votre première demande de 
protection, une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Cette 

décision et cette évaluation a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt 

n°254334 du 11 mai 2021. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation dans les délais légaux contre 
cet arrêt. Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, 
l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en 
ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers 
qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale.  

 

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier.  
 

Ainsi, à l’appui de votre demande de protection, vous avez versé un certificat de baptême (voir Dossier 

administratif, Documents, Inventaire, pièce 1). Outre le fait que le Commissariat général s’interroge sur la 
raison pour laquelle vous attendez plus de trois ans pour le verser, force est de constater que lors de votre 

première demande de protection tant devant le Commissariat général que devant le CCE, la crédibilité de 

votre conversion a été remise en cause sur base d’imprécisions majeures. En outre, relevons que ce 
document, compte tenu de sa forme, - un document imprimé signé « pasteur » – lequel est, du reste, très 

facilement falsifiable, ne peut avoir une force probante telle qu’il pallie le caractère lacunaire de vos 
déclarations lors de votre première demande de protection et de renverser l’analyse faite lors de votre 
première demande de protection. Partant, ce document ne constitue pas un nouvel élément qui augmente 

de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  

 

De plus, vous avez déposé une carte de membre de l’église Winner’s Chappel International Guinée-

Conakry indiquant votre adhésion à celle-ci depuis le 7 mars 2018(voir Dossier administratif, Inventaire, 

Documents, pièce 9). De nouveau, le Commissariat général s’interroge quant à l’écoulement d’un si long 
délai avant le dépôt de cette pièce. En outre, ce document, lequel est versé de surcroît en copie, est 

facilement falsifiable et, en tout état de cause n’a pas une force probante telle qu’il permet de faire fi des 
imprécisions majeures relevées lors de votre première demande de protection lesquelles avaient permis 

de conclure à une absence de toute crédibilité de votre conversion au christianisme.  

 

Mais encore, vous avez déposé une attestation d’un pasteur – [F. T. G.] – à laquelle est jointe une copie 

de sa carte d’identité (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents pièce 2). Celle-ci indique que vous 

avez été baptisé. Derechef, outre l’écoulement de plusieurs années avant de produire cette pièce, la force 

probante attachée à une telle pièce, compte tenu de sa forme – un courrier polycopié signé « Pasteur » - 

et, partant, de son caractère facilement falsifiable – ne peut suffire à rétablir la crédibilité des déclarations 

relatives à votre conversion laquelle a été totalement remise en cause à l’occasion de votre première 
demande de protection internationale.  

 

De plus, vous avez déposé une attestation de témoignage émanant de la personne que vous aviez 

présentée comme étant votre petite amie à laquelle est jointe une copie peu lisible de sa carte d’identité 
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(voir Dossier administratif, Inventaire, Documents pièce 3). Notons que lors de votre première demande 

de protection, c’est la crédibilité de la nature de la relation entretenue avec elle, telle que vous l’aviez 
décrite (voir Dossier administratif, décision et notes d’entretien personnel relatives à votre première 
demande de protection), – une relation amoureuse avec cette personne que vous aviez déclaré connaître 

depuis trois ans et fréquenter plusieurs fois par jour – qui a été remise en cause et non le fait de connaître 

en tant que tel cette personne. Or, rien ne garantit que le témoignage que vous présentez aujourd’hui, 
lequel émane d’une personne privée, et dont il est impossible de s’assurer de la fiabilité du contenu, n’a 
pas été fait dans un but de complaisance. Partant, il ne dispose pas d’une force probante telle qu’il 
renverse l’intégralité de l’analyse faite lors de votre première demande de protection sur base de vos 

déclarations lesquelles étaient imprécises sur des éléments majeurs. Ce témoignage ne constitue dès 

lors pas un nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez 

prétendre à un statut de protection internationale.  

 

De même, vous versez un avis de témoignage d’un officier de police judiciaire daté du 1er juin 2021 
auquel est joint une copie de sa carte d’identité (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 
4). Dans son courrier (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 8), votre avocat explique 

qu’il était présent lors de votre arrestation. A cet égard, hormis le fait qu’à aucun moment lors des 
entretiens personnels relatifs à votre première demande de protection (voir Dossier administratif relatif à 

votre première demande de protection, entretiens personnels du 17 août 2020 et du 9 octobre 2020), vous 

n’aviez cité son nom, et outre le fait que vous aviez précisé ne pas voir les personnes présentes ayant les 

yeux bandés durant votre détention, relevons qu’il n’est pas crédible, dans le contexte de la crainte que 
vous invoquez, qu’un de vos proches ait pris le risque d’aller rencontrer un officier de police présent lors 
de votre arrestation afin de lui demander de faire une attestation écrite afin de témoigner pour les besoins 

de votre demande de protection et surtout, que celui-ci qui était anciennement sous les ordres de votre 

oncle accepte et le fasse sur un document interne et officiel dudit bureau de police. Notons qu’une telle 
incohérence empêche d’accorder quelque force probante audit document.  
 

Ensuite, vous avez versé une attestation de prise en charge (voir Dossier administratif, Inventaire, 

Documents, pièce 5) datée du 6 décembre 2021 accompagnée de la carte d'identité de son rédacteur. 

Celle-ci constate une large blessure hémorragique sur la cuisse droite suite à une violence domestique 

exercée sur vous par votre oncle qui vous aurait battu et séquestré. Or, à nouveau relevons l’écoulement 
d’un long laps de temps avant sa rédaction et son dépôt. Pour le reste, sans remettre en cause la 

constatation d’une lésion par le docteur qui la signe, notons que celle-ci ne fournit aucune indication 

quant aux motifs, hormis ce que vous lui avez raconté, permettant au médecin de conclure que celle-ci 

est à mettre en lien avec les faits qu’ils mentionnent que vous avez avancés à l’appui de votre première 
demande de protection, faits dont la crédibilité a été totalement remise en cause à l’occasion de votre 
première demande de protection. Dès lors, l’attestation que vous avez déposée ne constitue pas un 
nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un 

statut de protection internationale.  

 

De plus, vous avez déposé une attestation d'un Pasteur indiquant que vous êtes membre de son église 

en Belgique et que vous êtes de bonne réputation (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 

6). D’une part, relevons qu’une attestation similaire datée du 13 janvier 2021 avait déjà été déposée 

devant le CCE à l’occasion du recours introduit contre la décision du Commissariat général relative à votre 
première demande de protection. L’arrêt n°254334 du CCE avait d’ailleurs indiqué que nonobstant plus 
de huit d’heures d’audition, vous n’aviez nullement mentionné votre qualité de membre, omission, qui 
porte atteinte à la crédibilité de votre récit. Dans la mesure où la nouvelle attestation déposée ne 

mentionne aucune nouvelle information que celles figurant dans le document remis au CCE, elle ne peut 

être considérée comme un nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité que vous 

puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  

 

De même, vous avez versé une attestation de suivi psychologique datée du 30 septembre 2021 (voir 

Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 7). Celle-ci indique que vous êtes suivi depuis deux 

années et que le suivi est indiqué au vu de votre vulnérabilité spécifique : l’attestation lie votre état de 
vulnérabilité à vos conditions de vie ici en Belgique et insiste sur l’urgence sociale de la situation dans 
laquelle vous vous trouvez. Eu égard au contenu de cette attestation et tout en tenant compte de celle-ci 

dans l’analyse de votre demande de protection, ce document n’est pas de nature à expliquer les 
imprécisions majeures relevées à l’occasion de votre première demande de protection et à rétablir la 
crédibilité de votre récit. Partant, elle ne constitue pas un nouvel élément qui augmente de manière 

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  
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Quant au courrier de votre avocat (voir Dossier administratif, Inventaire, Documents, pièce 8), celui-ci 

après avoir repris un résumé des faits invoqués par vous à l’appui de votre première demande de 
protection, diverses dispositions légales, reprend hors contexte certains extraits de l’arrêt n°254334 du 
CCE rendu le 11 mai 2021 lesquels déploraient l’absence de certaines preuves documentaires, pièces 
que vous déposez à l’appui de votre deuxième demande de protection et que ledit courrier expose. Or, 
soulignons qu’il s’agit ici d’analyser une deuxième demande de protection. Ainsi, l’évaluation des faits 
effectuée dans le cadre de votre première demande de protection est définitivement établie sauf à 

constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 
de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez 

prétendre à un statut de protection internationale. Or, en l’espèce, et pour les éléments longuement 
développés ci-avant, tel n’était pas le cas. 
 

 C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  
 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

 

 Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 
 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.»  

 

2. La requête 
 

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision 
entreprise. 

 

2.2. Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par 

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 et des articles 48/3 et 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée 

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.  
 

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de 

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection 

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée. 
 

3. Les documents déposés 
 

3.1. Par courrier recommandé déposé au dossier de la procédure le 7 décembre 2022, la partie 

requérante dépose une note complémentaire comprenant une attestation de suivi psychologique du 6 

décembre 2022 (pièce 6 du dossier de la procédure). 
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3.2. À l’audience, la partie requérante dépose une note complémentaire comprenant une carte de 

membre d’église ainsi que plusieurs témoignages assortis de copies de pièces d’identité (pièce 7 du 

dossier de la procédure). 

 

3.3. Par courrier électronique déposé au dossier de la procédure le 7 décembre 2022, la partie 

requérante dépose une note complémentaire comprenant une attestation de suivi psychologique du 22 

avril 2022 ainsi qu’un témoignage assorti d’une copie de pièce d’identité (pièce 8 du dossier de la 
procédure). 

 

4. Les rétroactes 
 
La partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet d’une précédente 
demande par l’arrêt n° 254.334 du 11 mai 2021 du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé le Conseil), dans lequel le Conseil a en substance estimé que la réalité des problèmes 

invoqués à la base des craintes de persécution ou des risques d’atteintes graves allégués n’était pas 
établie. 

 

La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et a introduit une nouvelle demande 
de protection internationale qui a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse. Elle y invoquait les 

mêmes faits que dans sa première demande d’asile et déposait de nouveaux documents. 
 
5. Les motifs de la décision attaquée 
 

La décision entreprise revient sur l’évaluation des besoins procéduraux spéciaux faite en première 
demande et estime qu’aucun besoin procédural spécial ne peut désormais être retenu. Elle n’a pas 
réentendu le requérant. Elle estime que les éléments nouveaux ainsi fournis par la partie requérante à 

l’occasion de la présente demande de protection internationale, s’appuient essentiellement sur des motifs 
déjà exposés dans le cadre de la première demande. La décision attaquée considère que ces éléments 

ne sont pas de nature à mettre en cause la décision de refus de la précédente demande de protection 

internationale, décision confirmée par le Conseil en appel. Elle estime, en substance que la plupart ne 

possèdent pas une force probante suffisante. La décision attaquée considère donc que ces éléments 

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la 
reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi ; en conséquence, le Commissaire général déclare 

irrecevable la présente demande de protection internationale. 

 

6. L’examen du recours 
 

6.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime que la décision 

entreprise est entachée d’une irrégularité substantielle qu’il ne saurait pas réparer.  
 

En effet, le Conseil constate que la partie défenderesse avait reconnu des besoins procéduraux spéciaux 

dans le chef du requérant lors de sa première demande de protection internationale. Or, selon l’article 
48/9, § 7 de la loi du 15 décembre 1980, cette évaluation reste valable pour la demande ultérieure. 

Toutefois, une dérogation est possible si le Commissaire général considère que le demandeur de 

protection internationale n’a plus de besoins procéduraux spéciaux. A cet égard, l’examen des travaux 
préparatoires de la loi du 21 novembre 2017 ayant introduit cette disposition, révèle que cette possibilité 

pour la partie défenderesse de ne plus reconnaitre de besoins procéduraux dans le cadre d’une demande 
ultérieure est une exception au principe selon lequel la première évaluation reste valable. En outre, le but 

poursuivi par le législateur ressort également de ces travaux préparatoires, selon lequel « on ne voit pas 

pourquoi, dès lors que les instances mentionnées au paragraphe 4 ont estimé que le demandeur avait 

des besoins procéduraux spéciaux, ce ne serait soudainement plus le cas au moment de l’introduction 
d’une demande ultérieure. [&] ». Par ailleurs, selon ces mêmes travaux préparatoires, a dérogation 

prévue concerne les « besoins procéduraux spéciaux qui étaient apparus lors de la demande précédente 

[et] ne sont plus présents durant la demande ultérieure parce que les circonstances ont changé ». Sont 

d’ailleurs cités à titre d’exemple le fait d’atteindre l’âge de la majorité ou d’avoir été guéri de graves 
problèmes de santé. Il ressort donc de ces considérations que la possibilité pour la partie défenderesse 

de ne plus reconnaitre de besoins procéduraux spéciaux dans le cadre d’une demande ultérieure est une 
exception au principe qui s’applique lorsque les besoins qui avaient été reconnus ont disparu, ce qu’il 
appartient à la partie défenderesse de démontrer.  
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En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse avait préalablement reconnu des besoins 
procéduraux spéciaux dans le chef du requérant au motif qu’il présentait un « état dépressif et de stress 

post-traumatique », étayés par des attestations psychologiques. Ces besoins procéduraux avaient 

consisté en des « aménagements » des entretiens personnels, lesquels relèvent en réalité des garanties 

procédurales de base pour l’entretien de tout demandeur de protection internationale (questions 

répétées, importance spécifiée, temps pour s’exprimer, silences respectés, etc.). Dès lors, le Conseil 
constate que la partie défenderesse avait estimé que, pour que le requérant puisse bénéficier de ses 

droits et se conformer aux obligations qui lui incombaient, il convenait de l’entendre en prenant les 
mesures précitées. 

 

Dans le cadre de cette demande ultérieure, la partie défenderesse se borne a justifier son changement 

d’appréciation par le fait que le requérant « n’a avancé aucun document probant de nature à indiquer de 
tels besoins ». Ce faisant, la partie défenderesse ne démontre nullement que l’état du requérant a changé 
substantiellement et qu’il ne présente plus un état psychologique nécessitant de pouvoir s’expliquer lors 
d’un entretien personnel présentant toutes les garanties précitées. A cet égard, il ne ressort pas du 
dossier administratif que l’entretien qui s’est déroulé à l’Office des étrangers a présenté toutes les 
mesures préconisés par la partie défenderesse (dossier administratif, pièce 9). Le Conseil observe 

également que la partie requérante dépose deux notes complémentaires comprenant des attestations 

psychologiques étayant la persistance de son état. Cet élément met particulièrement en lumière 

l’absence totale de fondement du renversement de l’appréciation du Commissaire général. Partant, la 
partie défenderesse a violé l’article 48/9, § 7, de la loi du 15 décembre 1980 et commis une irrégularité 

substantielle que le Conseil ne saurait pas réparer. 

 

6.2. Le Conseil estime en outre nécessaire de relever que la motivation de la décision entreprise est, par 

ailleurs, insuffisante. En effet, l’analyse de la partie défenderesse concernant la majorité des documents 
se contente de relever leur tardiveté, le cas échéant, et le manque de force probante ou leur caractère 

aisément falsifiable. Or, ainsi que le relève adéquatement la partie requérante, en citant la jurisprudence 

de la Cour européenne des droits de l’homme, les documents déposés doivent faire l’objet d’un examen 
attentif et rigoureux. Une analyse telle que celle-là, sans, parfois, aucune mention du contenu des 

documents, ne constitue pas un examen attentif et rigoureux au sens de la jurisprudence européenne 

précitée.  

 

Le Conseil observe, au surplus, que ces lacunes dans l’argumentation de la partie défenderesse mettent 
d’autant plus en lumière l’irrégularité substantielle entachant sa décision. En effet, le manque de soin mis 
à la rédaction de la décision entreprise, reflète également le peu de considération pour les besoins 

procéduraux spéciaux qui avaient été préalablement reconnus. 

 

6.3. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi 

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée en raison d’une irrégularité substantielle 
entachant la décision entreprise. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision (CG X) rendue le 28 mars 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
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M. B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS B. LOUIS 

 

 


